
DOSSIER 4

LA VIE POLITIQUE DANS L'ALLEMAGNE NAZIE,

AUX MAINS DU NSDAP

 Remplissez dans le tableau de synthèse du sujet d'étude la case qui convient, par quelques phrases.

Piste pour l'analyse     :
 Quel événement intervient en février 1933 ?
 En quoi cet événement permet-ils aux Nazis de prendre le contrôle de la vie politique ?
 Qu'arrivent-ils aux opposants politiques au régime nazi ?

Source : Wikimedia

Incendie du Reichstag (siège du parlement à Berlin), 27 février 1933

Les  nazis  prennent  prétexte  de  l’incendie  du  Reichstag,  attribué
abusivement à un déséquilibré, membre du parti communiste, pour interdire
ce dernier et abolir les libertés civiles. Au nom de « la défense contre les
actes de violence communistes dangereux pour l’État », ils autorisent « les
atteintes  à la  liberté  individuelle,  à  la  liberté  d’expression  y compris  la
liberté de la  presse, au droit de rassemblement  et de réunion » (Journal
officiel du Reich, 28 février 1933).

Les conséquences de l'incendie du Reichstag (27 –
28 février 1933)

Hitler peut frapper. Ses décisions ne tardent pas […]. Le
1er mars,  une  ordonnance  «  pour  la  défense  du  peuple  et  de
l’État » […] restreint ce qui subsistait de la liberté individuelle,
de la liberté de la presse, du droit de réunion. Le secret postal,
télégraphique, téléphonique est aboli […]. En quelques jours, 5
000 personnes sont arrêtées en Prusse, 2 000 en Rhénanie […].
Le 23 mars 1933, les pleins pouvoirs sont votés à Hitler par 441
voix contre 94, soit  plus  des deux tiers  des  présents  […]. En
vertu des pleins pouvoirs, Hitler est désormais le maître absolu
du Reich. Il  peut légiférer1 à sa guise dans tous les domaines.
[…] Le 14 juillet 1933, au milieu d’un train de 19 lois nouvelles,
il s’en trouve une qui interdit la formation de tout parti politique
en Allemagne […]. Il  ne doit  plus y avoir  dans le IIIe Reich,
qu’un seul parti,  le Parti national-socialiste, le Parti unique, le
Parti omnipotent. 
André François-Poncet, Souvenirs d’une ambassade à Berlin, Flammarion, 1946 

1- faire des lois


